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REPRISE DU STATIONNEMENT 
 
La Ville de Verviers annonce la reprise du stationnement payant sur son territoire à partir du 
20 août. Elle en appelle à la compréhension de ses concitoyens, le nouveau système de 
gestion du stationnement désormais géré par ses soins nécessitant une phase de mise en 
place et autres « maladies de jeunesse ». 
 
Cette décision a été prise dans le cadre des efforts continus visant à optimiser la gestion du 
stationnement et à assurer une meilleure rotation des places disponibles pour les résidents 
et les visiteurs. 
 
À compter de cette date, les règles de stationnement payant seront de nouveau en vigueur à 
travers la ville. Les automobilistes devront se conformer aux tarifs en vigueur ainsi qu'aux 
horaires de paiement spécifiés sur les horodateurs. 
Chaque usager pourra également bénéficier d'une heure gratuite de stationnement. 
 
Le stationnement payant offre plusieurs avantages, notamment une meilleure disponibilité des 
places de stationnement en centre-ville, un moyen d'améliorer la mobilité, et une incitation à 
privilégier les modes de déplacement durables tels que le covoiturage, les transports en 
commun et le vélo. 
 
La Ville de Verviers mettra en place un dispositif de communication pour informer les résidents 
et les visiteurs sur les modalités de la reprise du stationnement payant. Des panneaux de 
signalisations sont aussi installés aux entrées de chaque zone payante, les horaires et les 
options de paiement disponibles seront affichés sur les horodateurs. 
 
Les usagers auront la possibilité de payer leur stationnement de différentes manières, 
notamment par le biais d'applications mobiles dédiées, ou de paiement par cartes bancaires. 
Des agents de la Ville de Verviers seront également présents pour fournir des informations et 
une assistance aux automobilistes en cas de besoin. 
 
La reprise du stationnement payant s'inscrit dans une démarche globale de développement 
durable et de préservation de la qualité de vie des citoyens de Verviers. En favorisant une 
utilisation plus efficace de l'espace urbain, cette mesure contribuera à promouvoir une mobilité 
plus respectueuse de l'environnement et à renforcer l'attractivité de notre ville. 
 
La Ville de Verviers compte sur la compréhension et la collaboration de tous les usagers de la 
route pour assurer le succès de cette initiative. Ensemble, nous pouvons améliorer la gestion 
du stationnement et créer un environnement urbain plus harmonieux et convivial. 
 
Pour toute information complémentaire sur la reprise du stationnement payant à la Ville de 
Verviers, nous vous invitons à consulter notre site web officiel www.verviers.be/stationnement 
ou à contacter notre service dédié au stationnement. 
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CE QUI CHANGE 

 Le contrôle du stationnement sera dorénavant géré par des agents communaux ; 
 Chaque usager aura dorénavant droit à 1h gratuite au lieu de 1/4h auparavant ; 
 Les parkings postpay disparaissent et deviennent des zones payantes normales. 

Pour les personnes qui disposaient d'un abonnement dans ces parkings, ils seront 
remboursés au prorata ; 

 Les démarches de demandes de cartes riverains, … s'effectueront via l'e-guichet de la 
Ville : https://verviers-auth.guichet-citoyen.be/  et sur rendez-vous auprès de la Cellule 
Stationnement, au 41 de la place du Marché - 087 327 535 

 

 

CE QUI NE CHANGE PAS 

 Les tarifs ; 
 Les zones (bleue – orange) ; 
 Le système d’abonnements (hors anciens parkings postpay) ; 
 La gratuité pour les automobilistes PMR ; 
 La gratuité après 17h et le samedi. 

 

ZONE ORANGE 
Réglementée du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
Temps de stationnement maximum : 4h 
TARIFS : gratuit la 1ère heure, ensuite 0,50 € par demi-heure 
Abonnements : 75€/3 mois, 275 €/an. 

ZONE BLEUE 
Réglementée du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
Temps de stationnement maximum : 30 minutes, 2h ou 3h selon l’affichage en début de 
zone 
TARIFS : gratuit en apposant le disque « zone bleue » 
Abonnements : 45€/3 mois, 80 €/6 mois et 150 €/an.  

PARKINGS GYMNASE ET HÔTEL DE VILLE 
Réglementée du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
TARIFS : gratuit la 1ère heure, ensuite 0,50 € par demi-heure. 
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POUR PLUS D’INFORMATIONS… 
 
Ville de Verviers 
 
 
Cellule Stationnement 
087 327 535 
stationnement@verviers.be  
 

Cellule Communication 
087 326 064 
communication@verviers.be  


